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Modification de I‘ordonnance 1 relative ä la loi sur le travail (OLT 1)
Enregistrement de la duree du travail

Madame, Monsieur,

Notre commission extraparlementaire s‘est pench~e, lors de sa s~ance du 29 avril 2015, sur
le projet de modification de l‘OLT 1 concernant l‘enregistrement de la dur~e du travail. Nous
remercions Mme Corina MüIIer-Könz de votre direction d‘avoir particip~ ä cette s~ance et d‘y
avoir pr~sent~ ce projet. Conform~ment ~ son mandat, notre commission I‘a examin~ du
point de vue des petites et moyennes entreprises (PME).

Article 73a OLT 1 (renonciation ä I‘enregistrement de la dur~e du travail)

Le Forum PME a pris position, en novembre 2012, sur le premier projet de r~vision de
I‘OLT 1 mis en consultation. Nous sommes heureux de constater que la version retravaill~e
de I‘article 73a tient en partie compte de nos recommandations de I‘~poque. Le seuil fix~ en
2012 ä 175‘OOO francs de salaire annuel brut a maintenant ~ abaiss~ ä 120000 francs.
Nous sommes toutefois de l‘avis que ce seuil n‘est pas pertinent pour toutes es branches
~conomiques ettoutes les r~gions du pays. S‘iI pourrait se r~v~Ierjudicieux dans certains
secteurs oü les salaires sont tr~s ~Iev~s, ii ne le sera pas dans ceux, par exemple, de
l‘hötellerie et de la restauration ou de la construction et sera ~galement trop ~Iev~ dans les
r~gions p~riph~riques. Nous demandons pour celle raison qu‘une solution diff~renci~e soit
pr~vue, qui tienne compte des salaires moyens des cadres dans les diff~rentes branches
~conomiques et r~gions de notre pays. Le rapport explicatif devra en outre, ~ notre avis,
pr~ciser que le montant du seuil doit ~tre caIcuI~ proportionnellement au taux d‘activit~ en
cas de travail ~ temps partiel.

Le projet de nouvel article 73a OLT 1 ne pr~voyait, en 2012, qu‘une condition cumulative
suppI~mentaire (en sus du montant minimum de salaire). La renonciation ~ I‘enregistrement
de la dur~e du travail devait en outre ~tre obligatoirement formaIis~e dans une convention
äcrite avec I‘employeur. La version retravaiII~e de cet article dispose maintenant, ~ I‘aIin~a 1,
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que la possibiIit~ de renoncer ä i‘enregistrement de la dur~e du travail devra, en sus de cette
convention individuelle, ~tre encore pr~vue dans une convention collective de travail (CCT).
En vertu de l‘aIin~a 4, celle CCT devra par ailleurs, au-del~ des exigences standard
minimum, ~tre sign~e par la majorit~ des organisations repräsentatives des travailleurs dans
l‘entreprise ou dans la branche. La convention devra pr~voir des mesures particuli~res pour
garantir la protection de la sant~ et assurer le respect des pauses fix~es par la loi. Eile devra
en outre fixer I‘obligation de l‘employeur de d~signer un service interne charg~ des questions
relatives aux dur~es du travail.

Ces exigence sont exag~r~es et ne tiennent pas compte du fait que moins de la moiti~ des
salari~s en Suisse sont assujettis ~ des CCT, que les cadres ne sont g~n~ralement pas
inclus dans le champ d‘application de ces conventions et qu‘ils ne sont par ailleurs que
rarement syndiqu~s. Contraindre des PME ä conciure des CCT d‘entreprise pour deux ou
trois cadres souhaitant renoncer ä l‘enregistrement de leur temps de travail serait ~ notre
avis prohibitif. Nous estimons par aiileurs que les charges qui seraient induites par
l‘obligation de mettre sur pied un service interne sp~cialis~ et des mesures particuii~res
suppl~mentaires seraient excessives.

Nous demandons par cons~quent que les exigences figurant ~ l‘article 73a, alin~a 4 OLT 1
soient trac~es et que le texte de l‘aIin~a 1 soit reformul~, de mani~re ~ ce que la renonciation
a I‘enregistrement de la dur~e du travail soit possible, sans disposition sp~ciaIe dans une
CCT. Altemativement, nous demandons que les ~ventuelies futures dispositions y-relatives
de contrats-types de travail puissent elles aussi ~tre consid~r~es comme ~tant valables, au
m~me titre que ceiles des CCT. Concernant ces derni~res, nous estimons qu‘eiles ne
doivent pas ötre soumises ~ des exigences suppl~mentaires en mati~re de repr~sentativit~
et demandons donc que I‘alin~a 5 soit tracä.

Articie 73b OLT 1 (enreqistrement simplifi~ de la dur~e du travail)

En ce qui concerne I‘enregistrement simpIifi~ de la dur~e du travail, pr~vu dans le nouvel
article 73b OLT 1 : nous estimons qu‘~ I‘instarde la pratique mise en place le 1&janvier
2014 et conform~ment ~ la directive du SECO du 19.12.2013, seul un accord ~crit sign~
avec le collaborateur int~ress~ devrait ~tre n~cessaire. Le texte du projet d‘article 73b mis en
consultation dispose cependant que l‘enregistrement simpiifi~ ne pourra ~tre pr~vu que si un
accord collectif au sein de I‘entreprise ou au sein de la branche est pr~alablement conclu. Le
rapport explicatif indique en outre qu‘en principe seuls les cadres moyens pourront
enregistrer de mani~re simpIifi~e la dur~e du travail. Une proc~dure paritaire permettant de
v~rifier le respect de l‘accord devra par ailleurs ~tre mise en place dans toutes es
entreprises concern~es.

Nous estimons que ces exigences sont ä nouveau exag~r~es pour les PME. Nous
demandons que les conditions requises pour l‘enregistrement facilit~ de la dur~e du travail
soient les m~mes que celles qui pr~valent actuellement. Le syst~me doit ~ notre avis ~tre
simplifi~ et non pas rendu encore plus compliqu~.

Le partenariat social en Suisse a permis de mettre en piace des conditions cadre favorables
dans le domaine du droit du travail. Sa souplesse et son application raisonnable ne doivent
pas ~tre remises en question. Le projet mis en consultation n‘est ~ notre avis pas
suffisamment ~quiIibr~. ii ne r~pond pas de mani~re satisfaisante au besoin de plus grande
flexibilisation du temps de travail. Comme l‘indique pourtant le rapport explicatif, le but de la
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r~vision doit ~tre « d‘assouplir les modaIit~s d‘enregistrement dc la dur~e de travall ». Nous
vous prions donc de revoir et d‘adapter les dispositions du projet dans cette optique.

Esp~rant vivement que nos recommandations seront prises en compte, nous vous prions
d‘agr~er, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. Nous nous tenons volontiers ä
votre disposition p • ur toute q uestion.

Jea/~~Rime
Co “r~sident du Forum PME
Cf seiller national
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